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Conseil municipal du 25 juin 2007 : les principales décisions 
 

  
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Ce dernier conseil municipal avant l’été a été l’occasion, 
pour les élu(e)s, d’approuver les comptes administratifs 
de l’exercice budgétaire 2006. Comme l’an passé, les 
excédents globaux de clôture, tant pour le budget général 
que pour les budgets “Eau” et “Assainissement”, sont le 
fruit de la gestion financière rigoureuse voulue et mise en 
œuvre par la municipalité. Elle seule permet de tenir, 
année après année, les engagements pris par notre 
équipe en 2001, en alliant toujours qualité des services 
rendus à la population et santé budgétaire de la 
Commune. 
Un autre temps fort de cette séance du 25 juin reste 
l’approbation du choix d’un nouveau délégataire pour la 
distribution de l’eau potable à Chasse, à l’issue d’une 
procédure ouverte de consultation de plusieurs mois. 
Comme vous pourrez le lire, depuis le 1 

er juillet dernier, 
c’est à l’entreprise Cholton qu’échoit donc la gestion de 
nos ouvrages et de notre service de distribution. 
Enfin, le dernier volet du conseil a été largement 
consacré à l’enfance, avec la mise en place d’une 
commission chargée de réfléchir aux conditions d’accueil 
des tout-petits et à une éventuelle augmentation du 
nombre de places offertes au pôle Petite Enfance, avec la 
signature d’une convention avec la Ville de Vienne 
portant sur le fonctionnement de la Médecine scolaire, 
avec enfin l’approbation unanime de l’organisation, en 
septembre-octobre 2007, d’un séjour en classe de 
découverte pour les élèves de CP de l’école Pierre-
Bouchard. 
Comme vous le voyez, notre équipe reste au travail en 
cette période estivale et maintient solidement le cap. Je 
vous souhaite un bel été et vous donne rendez-vous à la 
rentrée. 

Jean-Pierre RIOULT 
 

 
Avant l’examen des comptes administratifs 2006, 
Monsieur Rioult quitte la séance. Réglementairement, le 
maire ne prend en effet part ni au débat, ni au vote. 
 

�  Approbation du Compte administratif 2006 - 
Budget général. 
Comme chaque année, à pareille époque, le Conseil 
municipal est appelé à valider les comptes de l’année 
précédente. Cette validation ne concerne que l’exécution 
des comptes et non les choix politiques préalables, 
affirmés lors du vote du Budget primitif de l’exercice 
2006 et de l’approbation des décisions modificatives. 
La commission des Finances du jeudi 14 juin, à laquelle 
tous les élus étaient conviés, a examiné en détail ce 
compte administratif, caractérisé, en fonctionnement, par 
une grande stabilité des dépenses et des recettes par 
rapport à 2005. En ce qui concerne l’investissement, les 
opérations les plus importantes ont été, en 2006, la 
construction du pôle Petite Enfance, le début des travaux 
du nouveau bureau de poste, la création de locaux 
commerciaux au Château, l’aménagement des espaces 
extérieurs des Barbières et de places de stationnement rue 
Pasteur, devant la société Aliantis, à la hauteur des 
commerces. 
En définitive, ce Compte administratif 2006 s’équilibre 
de la manière suivante : 
 

BALANCE GÉNÉRALE  CA 2006 
BUDGET GÉNÉRAL  

TOTAL DÉPENSES 8 665 863,88 € 
TOTAL RECETTES 9 045 951,66 € 
EXCÉDENT GLOBAL SUR 
L’EXERCICE 

 
380 087,78 € 

DÉFICIT GLOBAL REPORTÉ - 66 884,45 € 
EXCÉDENT GLOBAL 
CLÔTURÉ 

 
295 978,86 € 

 

La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
�  Approbation du Compte administratif 2006 - 
Budget “Eau”. 
Le Compte administratif du budget “Eau” a également été 
examiné lors de la commission des Finances du 14 juin 
2007. En section d’exploitation, les dépenses et les 
recettes prévues ont été réalisées. En investissement, les 



 

 

opérations les plus notables concernent les travaux 
d’adduction d’eau, effectués dans la partie sud de la route 
de Vienne, et ceux de l’allée des Chênes. En revanche, le 
programme global de travaux, prévu pour la fin de 
l’année 2006, entrait juste dans sa phase de réalisation. 
Les résultats de l’exercice sont donc les suivants : 
 

BALANCE GÉNÉRALE CA 2006  
BUDGET “EAU”  

TOTAL DÉPENSES 528 321,55 € 
TOTAL RECETTES 951 500,19 € 
EXCÉDENT GLOBAL SUR 
L’EXERCICE 

 
423 178,64 € 

DÉFICIT GLOBAL REPORTÉ 59 943,67 € 
EXCÉDENT GLOBAL 
CLÔTURÉ 

 
157 522,93 € 

 

La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
�  Approbation du Compte administratif 2006 - 
Budget “Assainissement”. 
Le Compte administratif du budget “Assainissement” a 
lui aussi été examiné lors de la commission des Finances 
du 14 juin. Si les résultats de la section d’exploitation 
n’appellent pas d’observations particulières, 
l’investissement a été marqué, en 2006, par des réalisations 
importantes : prolongation de l’assainissement eaux 
usées/eaux pluviales à l’extrémité sud de la route de 
Vienne, réfection de l’allée des Chênes et début du 
programme 2006-2007 dans le secteur de Morand, rue de 
l’Égalité, chemin des Roches et route de Givors. 
La balance générale du Compte administratif 2006 du 
budget “Assainissement ” s’établit donc de la manière 
suivante : 
 

BALANCE GÉNÉRALE CA 2006 
BUDGET “ASSAINISSEMENT”  

TOTAL DÉPENSES 1 169 794,33 € 
TOTAL RECETTES 1 194 091,10 € 
EXCÉDENT GLOBAL SUR 
L’EXERCICE 

 
24 296,77 € 

EXCÉDENT GLOBAL REPORTÉ 371 836,18 € 
EXCÉDENT GLOBAL 
CLÔTURÉ 

 
109 256,25 € 

 

La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
Le maire réintègre à ce moment-là l’Assemblée. 
 
�  Décision modificative n°1 - Budget général. 
La Décision modificative n°1 du Budget général permet, 
après avoir récupéré les résultats de l’exercice 2006, 
d’affecter directement un certain nombre de dépenses à 
cet excédent. La part principale des 295 970 € de cet 
excédent, soit 259 870 €, est affectée aux opérations 
d’investissement. Par ailleurs, le montant de l’emprunt 
2007, fixé initialement à 850 000 €, est diminué de 
50 000 € à 800 000 €. 
 

Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce projet de 
Décision modificative n°1, examiné lors de la 
commission des Finances du 14 juin 2007. 
La délibération correspondante est approuvée par 19 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
�  Décision modificative n°1 - Budget “Eau”. 
La Décision modificative n°1 du budget "Eau" a 
également été examinée lors de la commission des 
Finances du 14 juin. Elle reprend, pour tout ou partie, les 
résultats de l’exercice 2006 et les affecte en section 
d’investissement. Les sommes ainsi affectées permettent 
de couvrir les travaux qui vont être accomplis chemin des 
Roches et allée des Chantonnières. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver cette Décision 
modificative telle qu’elle a été proposée. 
La délibération correspondante est approuvée par 19 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
�  Affermage du service de l’eau potable à 
l’entreprise CHOLTON. 
Le contrat de délégation de service public pour la 
distribution de l’eau potable à Chasse est arrivé à 
échéance le 30 juin 2007. 
Par délibération du 17 octobre 2006, le Conseil municipal 
a décidé de conserver le même mode de gestion de ses 
ouvrages et donc de déléguer à nouveau, par affermage, 
la gestion de son service de distribution de l’eau potable à 
compter du 1er juillet 2007. Pour la désignation de son 
nouveau délégataire, la Commune a lancé une procédure 
ouverte de consultation d’entreprises, suivant les 
dispositions contenues dans le dossier établi par le bureau 
d’études ICDEE de Bourgoin-Jallieu. Cette procédure 
ouverte respecte la réglementation en la matière, précisée 
par un arrêt du Conseil d’État daté du 15 décembre 2006. 
� Le 6 mars 2007, un avis d’appel public à la 

concurrence a été envoyé aux journaux d’annonces 
légales Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné et Le 
Moniteur des Travaux publics. Sept demandes de 
dossiers de consultation avaient été enregistrées. Une 
visite des ouvrages avait par ailleurs été organisée, le 
10 avril 2007, pour l’ensemble des candidats ayant 
retiré un dossier à cette date. Quatre postulants y 
avaient alors pris part. 

� L’ouverture des plis par la Commission de délégation 
de service public a eu lieu le 27 avril 2007. Quatre 
entreprises ont transmis une proposition. 

� Une nouvelle réunion de la Commission de délégation 
de service public a eu lieu le 23 mai 2007. Elle a pris 
connaissance de l’analyse détaillée des offres, réalisée 
par le bureau d’études ICDEE, puis a décidé de rejeter 
les offres de la SAUR et de la Nantaise des Eaux et de 
convoquer les entreprises CHOLTON et SDEI pour 
une audition qui a eu lieu le 29 mai 2007. À l’issue de 
ces auditions, un dossier complémentaire présentant 
leur offre définitive leur a été demandé. 

� Après une nouvelle analyse, la Commission de 
délégation de service public s’est réunie le jeudi 14 
juin. Elle a décidé, à l’unanimité, de retenir la société 
CHOLTON qui, du point de vue des résultats de 
l’analyse multicritères effectuée, apparaît comme la 



 

 

mieux-disante pour le service qui doit être effectué et 
la moins-disante au niveau de la rémunération 
demandée à l’usager. 

Il est donc demandé au Conseil municipal de valider la 
proposition de la Commission de délégation de service 
public et d’approuver la passation d’un contrat 
d’affermage avec la société CHOLTON à compter du 1er 
juillet 2007. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

Pour toute question liée à l’eau potable, vous pouvez 
désormais appeler (de 8h à 12h et de 13h30 à 18h) la 
société CHOLTON au 0 810 015 315. 
 
�  Attribution d’un marché d’entretien des 
espaces verts. 
Une partie de l’entretien des espaces verts de la commune 
est effectué par les services municipaux et l’autre partie 
sous-traitée à une entreprise privée. Pour permettre un 
bon déroulement des opérations effectuées par cette 
entreprise, un nouveau cahier des charges a été établi en 
liaison entre les services techniques municipaux et le 
cabinet Waltz-Géomètre Expert de Saint-Symphorien-
d’Ozon. Un appel d’offres ouvert a été lancé pour la 
passation d’un marché à bons de commande, dans une 
fourchette annuelle située entre 45 700 € et 107 000 € 
TTC. Sur les huit entreprises ayant retiré un dossier de 
candidature, seules deux ont finalement fait une 
proposition : l’entreprise HORTIVAL Jardins de 
Beaurepaire et l’entreprise COLCOMBET de Chasse-sur-
Rhône. Les plis ont été ouverts lors de la Commission 
d’appel d’offres du jeudi 31 mai. Il a été constaté que le 
bordereau de prix unitaire faisait apparaître, sur tous les 
postes, des prix moins élevés chez l’entreprise 
COLCOMBET que chez HORTIVAL. La Commission 
d’appel d’offres a donc décidé de retenir l’entreprise 
COLCOMBET pour le marché d’entretien des espaces 
verts, pour une période de 4 ans maximum. Il est 
demandé à l’Assemblée d’approuver le marché 
correspondant. 
La délibération correspondante est approuvée par 19 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
�  Travaux d’adduction d’eau allée des 
Chantonnières et rue du 8 Mai : convention de 
maîtrise d’œuvre avec le bureau d’études ICDEE. 
Dans le cadre du programme 2006/2007 de travaux 
d’assainissement, géré maintenant par la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois, est prévue la 
réalisation d’une nouvelle canalisation d’un diamètre de 
1,2 m pour évacuer les eaux pluviales des secteurs des 
Roues et des Georgellières. Cette canalisation doit passer 
sous l’allée des Chantonnières pour se jeter ensuite dans le 
Rhône, en passant sous la bretelle de raccordement à 
l’autoroute A7. Ces travaux d’assainissement nécessitent 
au préalable, allée des Chantonnières, le déplacement et 
donc le renouvellement de l’ancienne canalisation d’eau 
potable. La réalisation de cette opération est urgente. Des 
études préalables ont par ailleurs été réalisées, rue du 8 
Mai, au sujet des réseaux d’adduction d’eau et 

d’assainissement à reprendre dans le cadre de la 
restructuration de cette voirie. Pour ce qui concerne 
l’adduction d’eau, qui relève de la compétence 
communale, une mission de maîtrise d’œuvre doit 
maintenant concrétiser les résultats de ces études. 
Après consultation, il a été décidé d’accepter la 
proposition du bureau d’études ICDEE de Bourgoin-
Jallieu qui annonce un montant de maîtrise d’œuvre de 
7 900 € HT (soit 9 448,40 € TTC), pour les deux 
opérations et sur la base d’une estimation du coût global 
des travaux à 76 000 € HT. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
convention de maîtrise d’œuvre et donc d’autoriser le 
maire à la signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
�  Confirmation de la revente à la société 
BIOMATECH d’un tènement au quartier de la 
Gare : nouveau recours des consorts Ghernati et 
Marotte. 
Le 11 juillet 2006, le Conseil municipal approuvait le 
projet de vente à la société BIOMATECH de terrains 
situés au quartier de la Gare. Le 25 janvier 2007, après 
avoir pris connaissance d’un recours déposé par les 
consorts GHERNATI et MAROTTE contre ce projet de 
vente, le Conseil municipal confirmait par une nouvelle 
délibération sa décision de juillet 2006. Le 6 juin 2007, le 
Tribunal administratif de Grenoble a transmis à la Mairie 
une nouvelle requête des consorts GHERNATI et 
MAROTTE contre cette seconde délibération. Il est donc 
demandé à l’Assemblée : 
� de confirmer, d’une part, la délégation générale 

donnée au maire pour défendre les intérêts de la 
Commune dans cette affaire ; 

� d’autoriser, d’autre part, le maire à solliciter pour cela 
le concours du cabinet d’avocats PEYROT de Lyon. 

La délibération correspondante est approuvée par 19 voix 
POUR et 5 REFUS DE VOTE. 
 
�  Création d’une commission spécifique sur 
l’accueil des enfants au pôle Petite Enfance (PPE) 
de Chasse. 
Avec la construction du pôle Petite Enfance aux 
Barbières, la capacité de la structure multi-accueil est 
passée de 17 à 24 places. À l’intérieur de cette capacité 
globale, le nombre de places de crèche est aujourd’hui 
fixé à un maximum de 11. Toutefois, si cette capacité est 
importante, elle reste insuffisante au regard des besoins. Il 
convient donc d’envisager une rapide augmentation de la 
capacité d’accueil de cette structure, rendue possible par 
la superficie du nouveau PPE. 
Dans un premier temps, le nombre de demandes étant 
largement supérieur au nombre de places disponibles, il 
serait souhaitable que la sélection des enfants devant être 
accueillis soit réalisée par une commission spécifique du 
même type que celle qui étudie la répartition des effectifs 
scolaires dans les écoles maternelles de la commune. 
Cette commission, placée sous la présidence du maire et 
la vice-présidence effective de Madame CINO, Adjointe 



 

 

déléguée aux Affaires sociales, serait composée des 
conseillers municipaux intéressés par la question. 
Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver la 
création de cette commission spécifique sur l’accueil des 
enfants au pôle Petite Enfance et de désigner les élus qui 
en feront partie. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

Sont également unanimement désignés pour en faire 
partie : 
� Président : M. J.-P. RIOULT, Maire de Chasse ; 
� Vice-présidente : Mme C. CINO, Adjointe au maire ; 
� Membres : Mesdames CARBAIN, FERRARI, FABRE 

et SAIBI, Messieurs ZOL et DALL. 
 
�  Signature d’une convention avec la Mairie de 
Vienne pour le fonctionnement du service de 
Santé scolaire. 
Par courrier daté du 3 mai 2007, l’inspecteur d’Académie 
de l’Isère a adressé à l’ensemble des maires du 
département une demande concernant le fonctionnement 
des centres médico-scolaires, dont l’organisation est régie 
par l’ordonnance 45-2407 du 18 octobre 1945. Le décret 
46-2698 du 26 novembre 1946 prévoit en effet que les 
frais de fonctionnement sont à la charge des communes-
sièges des centres médico-scolaires. Toutefois, 
l’évolution de la démographie et des techniques rend 
aujourd’hui nécessaire une adaptation des modalités de 
fonctionnement de ces centres. 
Il existe treize centres médico-scolaires en Isère. Chasse-
sur-Rhône dépend de celui de Vienne, qui regroupe une 
cinquantaine de communes de l’arrondissement. Chaque 
centre médico-scolaire regroupe des personnels 
médicaux, infirmiers et de secrétariat dont le coût salarial 
et les frais de déplacement sont pris en charge par l’État, 
de même que le matériel nécessaire à l’exercice des 
missions liées à la prévention et à la santé des élèves. Les 
autres charges de fonctionnement (locaux, entretien, 
affranchissement, téléphonie, photocopies, ADSL, 
fournitures de bureau…) relèvent des finances 
communales. 
En l’état actuel des choses, la Commune de Chasse-sur-
Rhône attribue une dotation en nature (matériel de 
bureau) au centre médico-scolaire de Vienne, au titre de 
sa contribution pour les élèves chassères scolarisés dans 
le secondaire à Vienne. Il est donc proposé, par 
l’Inspection académique, la mise en place d’une 
convention de participation financière aux frais de 
fonctionnement. Elle pourrait se faire sur la base réelle 
des dépenses du centre, soit au prorata du nombre 
d’élèves du premier degré de chaque commune 
concernée, soit de manière forfaitaire, par le versement 
d’une participation annuelle pour chaque élève du 
premier degré de la commune. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
convention et d’autoriser le maire à la signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Classes de découverte pour l’année scolaire 
2007/2008. 
Comme chaque année, les enfants du cours préparatoire 
(CP) de l’école élémentaire Pierre-Bouchard sont invités 
à participer, avec leurs enseignants, à un séjour en classe 
de découverte à Villard-de-Lans, au centre “Le Vercors” 
géré par la Ligue de l’Enseignement de l’Isère. Pour cette 
année 2007/2008, 75 élèves sont concernés dans 3 
classes. Le séjour aura lieu du jeudi 27 septembre au 
vendredi 5 octobre 2007. 
Il est demandé à l’Assemblée : 
� d’approuver ce séjour pris en charge par la 

Commune ; 
� d’autoriser le maire à solliciter une aide du Conseil 

général de l’Isère pour l’organisation de ces classes de 
découverte ; 

� de confirmer les modalités de participation financière 
des parents à ce séjour, en fonction de leur quotient 
familial. 

La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
�  Calendrier des prochaines réunions et 
manifestations. 
 

Mardi 10, mercredi 11 
et jeudi 12 juillet 2007 
de 18h30 à 22h 

SEMAINE "ATOUTS 
SPORTS" organisée par le 
Centre social de Chasse-sur-
Rhône 
Place Jules-Ferry 
 

Samedi 14 juillet 2007 
 

� à 11h 
 
 

� vers 12h 
 
 
 

� vers 23h 

FÊTE NATIONALE 
DÉPART DE LA 
CÉRÉMONIE 
Restaurant scolaire J.-Domeyne 
REPAS CHAMPÊTRE 
organisé par l’OCM (sur 
inscription) 
Bassin nautique 
FEU D’ARTIFICE 
Stade municipal 
 

Lundi 16 juillet 2007 
vers 21h 

CINÉ ÉTÉ "ARTHUR ET 
LES MINIMOYS" 
Cour du groupe scolaire Pierre-
Bouchard (repli salle Jean-Marion) 
 

Vendredi 27 juillet 
2007 
à partir de 18h 

FÊTE D’ÉTÉ DU CENTRE 
SOCIAL 
Quartier des Barbières 
 

Lundi 6 août 2007 
vers 21h 

CINÉ ÉTÉ "LA NUIT AU 
MUSÉE" 
Cour du groupe scolaire Pierre-
Bouchard (repli salle Jean-Marion) 
 

Dimanche 12 août 
2007 
à 11h 

COMMÉMORATION 
Bombardement du 12 août 
1944 
Monument aux Victimes rue Pasteur 
 

Vendredi 24 août 
2007 
vers 21h 

CINÉ ÉTÉ "ERAGON" 
Cour du groupe scolaire Pierre-
Bouchard (repli salle Jean-Marion) 
 

Vendredi 31 août 
2007 
à partir de 18h 

FÊTE DU CENTRE 
SOCIAL 
Quartier des Barbières 
 

 


